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MODALITES DE VOTE 
A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Conformément à l’article 4 de l’ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre de l’habilitation conférée 
par la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie du virus COVID-19 n°2020-290 du 23 mars 2020, l’Assemblée 
Générale Mixte de la Société du 26 juin 2020, sur décision du Directeur Général agissant sur délégation du Conseil 
d’administration, se tiendra sans que les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d'y assister ne 
soient présents, que ce soit physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle. 

En conséquence, les actionnaires ne pourront pas assister à l’Assemblée physiquement. 

1. Les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 3 formules suivantes : 

• Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir 
au Président de l’Assemblée Générale, 

• Voter par correspondance, 

• Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou à leur partenaire pacsé, ou à toute 
personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, telles que 
prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce, étant précisé que, dans ce cas, le mandataire 
devra voter par correspondance au titre de ce pouvoir. 

Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront : 

(a) Pour les actionnaires nominatifs, télécharger le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration sur le site internet de la Société ou l’obtenir sur simple demande adressée au CIC à 
serviceproxy@cic.fr, 

(b) Pour les actionnaires au porteur, demander le formulaire de vote et ses annexes à l’établissement 
financier dépositaire de leurs titres de telle sorte que la demande parvienne à cet intermédiaire 6 jours 
avant la date de l’Assemblée, soit le 20 juin 2020 au plus tard. 

Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par CIC, à 
l’adresse ci-dessus mentionnée, au plus tard 3 jours avant l’Assemblée Générale, soit le 23 juin 2020 et être 
accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. 

Les modalités de participation à l’Assemblée Générale par visioconférence ou par un moyen de 
télécommunication n’ont pas été retenues pour cette Assemblée Générale. 

2. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation 
et de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes : 

• Pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : 
serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant ainsi que les nom et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 

• Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse 
électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et références 
bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué puis en 
demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une 
confirmation à serviceproxy@cic.fr 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées 
jusqu’au 4e jour précédant la date de la tenue de l’Assemblée Générale, à savoir au plus tard le 22 juin 2020, 
pourront être prises en compte. 

Le mandataire ne pourra assister physiquement à l’Assemblée. Il devra nécessairement adresser ses instructions 
pour l'exercice des mandats dont il dispose, à la Société ou à son intermédiaire habilité par voie électronique à 
l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, via le formulaire sous la forme d’un vote par correspondance, au plus tard 
le 4e jour précédant la date de l'Assemblée, à savoir au plus tard le 22 juin 2020. 
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3. Un actionnaire qui aurait déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir un autre mode 
de participation à l'Assemblée sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la Société dans des 
délais compatibles avec les règles relatives à chaque mode de participation. Les précédentes instructions 
reçues sont alors révoquées. 

4. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 2e jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie le 
transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

5. Aucun transfert de propriété ni aucune autre opération réalisée après le 2e jour ouvré précédant l’Assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise 
en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 


